
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE L’ORGANE 
D’ADMINISTRATION DE LA LBF DU MERCREDI 23 AVRIL 2025

Présences

+ Administrateurs : François Hauseux (FH), Michel Haubert (MH), Gérard Degrez (GD), Berthe 
Guisset (BG), Marie-Françoise Stas (MFS), Bernard Everaert (BE), Marc Dufrenoy (MD)

* Absents : Alain Labaere (AL) → a donné procuration à BG ; Eric Damseaux (ED) → remplacé par 
MFS en tant que suppléante ; Elisabeth Jasienski-Houyet (EJH) → a donné procuration à MD

La réunion se tient au Cercle Perron à Liège et la séance est ouverte à 20h00 et est présidée par 
FH.

Ordre du jour

1. Approbation des rapports des réunions du 27 janvier et du 14 mars
2. Suivi des actions des réunions du 27 janvier et du 14 mars
3. Bilan parution du dernier Bridge-Info
4. Bilan de la Coupe LBF
5. Compte-rendu de l’AG de la FRBB
6. Désignation d’un administrateur LBF pour la FRBB
7. Désignation d’un vérificateur aux comptes pour la FRBB
8. Remboursement des frais de déplacement des administrateurs
9. Suivi des projets informatiques
10. Note d’information et convention volontaires
11. Changement de siège social
12. Admission de 2 nouveaux cercles
13. Date et lieu de notre prochaine AG
14. Divers

1. Approbation des rapports des réunions du 27 janvier et du 14 mars  
Ils sont approuvés sans commentaire.

2. Suivi des actions des réunions du 27 janvier et du 14 mars  
* Assurance administrateurs : MD a fait une synthèse de la couverture de cette assurance (courriel 
du 12 mars) et la décision est de la conserver.

* Rédiger et diffuser une note suite à la formation suivie par MD sur la gestion des ASBL : fait 



* Clarifier la notion de membre deuxième cercle : MD a fait une analyse (courriel du 22 mars) et sa 
proposition est de « ne pas gérer les membres deuxième cercle au niveau LBF ». Les 
administrateurs sont d’accord. Mais cela n’empêche pas un district qui le souhaite de demander à 
ses cercles de tenir à jour la liste des membres deuxième cercle (cet enregistrement est possible 
dans la base de données des membres) ; et cela est une demande du district HN.

* Clarification règlement participation coupe LBF/FRBB (AL) : le règlement FRBB n’a pas été 
modifié mais lors de la coupe LBF il était demandé (à l’arrivée des équipes) de donner la liste des 6 
joueurs qui participeraient à la finale.

* Simulation de la ventilation des droits d’inscription au Paires Open du 26 avril : GD a fait 
plusieurs simulations sur base de frais d’arbitrage estimés à 630 € (par district). La proposition 
retenue est :

- chaque district reçoit 15 € par paire inscrite dans son district (location salle, prix 
éventuels, ...)
- la LBF reçoit 15 € par paire inscrite (sur l’ensemble des districts) et paye les arbitres 

Il y a 51 paires inscrites au total, ce qui est une belle augmentation par rapport à l’année passée 
(36). Mais une remarque a été faite concernant l’attribution des places qualificatives pour la demi-
finale nationale car le niveau des joueurs inscrits est beaucoup plus élevé dans le district BXL-BW 
que dans les 2 autres districts. Un bilan sera à faire et ce point sera pris en compte pour l’année 
prochaine. 

3. Bilan parution du dernier Bridge-Info  
FH donne l’historique de la « saga » de la rédaction/publication de ce dernier numéro :
- début avril la première version envoyée à l’imprimeur ne contenait pas 2 articles importants 
rédigés par AL et il y avait des erreurs dans plusieurs articles
- l’impression est suspendue (surcoût d’environ 500 €)
- la nouvelle version imprimée et distribuée contient encore quelques erreurs et il manque le logo 
et le code QR de Funbridge (alors que c’était une demande de leur part, dans le cadre du 
partenariat établi avec eux).
- Jean-François Jourdain n’a pas été mis au courant par Eloïse et Jean-Pierre Lafourcade des 
différents problèmes. La communication entre eux est compliquée.

Les administrateurs sont tous d’accord que le BI ne correspond pas à ce qui est souhaité par l’OA 
et qu’il n’est plus possible de travailler ainsi.
Aussi, les décisions suivantes sont prises :
* arrêt de la collaboration avec Eloïse Lafourcade en tant que rédactrice en chef
* Jean-François Jourdain est nommé rédacteur en chef avec pour fonction de :

- définir la ligne éditoriale
- sélectionner les contributeurs/rédacteurs d’articles
- valider le BI et donner le « feu vert » pour l’impression
- trouver un/des nouveaux responsables pour la mise en page (AL a pris contact avec des 
joueurs liégeois qui pourraient être intéressés)

→ action pour AL : contacter Jean-François Jourdain afin de discuter de son nouveau rôle

4. Bilan de la Coupe LBF  
Bilan positif car la participation était en hausse et les joueurs étaient globalement satisfaits.
Quelques points d’améliorations pour l’année prochaine :



- réduire le temps d’attente entre 2 matchs
- offrir une belle coupe et des médailles aux joueurs de l’équipe gagnante
- offrir un cocktail à la fin

5. Compte-rendu de l’AG de la FRBB  
Bonne AG. Bilan financier correct, et budgets pour les années suivantes en équilibre (mais très 
dépendant du nombre d’équipes qualifiées pour les compétitions internationales).
Demande de Robert Ketels (Arbitre en chef de la FRBB) que des arbitres LBF viennent arbitrer les 
compétitions de la FRBB car parfois il doit demander à des arbitres étrangers de venir par manque 
d’arbitres disponibles en Belgique.

6. Suivi des projets informatiques  
Ce point (9) est traité maintenant à la demande de FH qui fait une revue de la situation :
* développement du jeu « petit bridge » sur smartphone : FH passe 2 h/semaine avec les 
développeurs indiens et ce sujet a bien progressé avec déjà des démos disponibles sur 
smartphone. La version définitive devrait être disponible sur Playstore en septembre.
Mais la FFB ne participe plus au projet or c’était le plus gros contributeur financier pour la version 
francophone …. Les concepteurs espèrent vendre ce jeu aux USA. 
FH va le présenter à la FRBB avec l’objectif de convaincre la VBL de participer.
Le problème fondamental reste la promotion/diffusion de ce jeu.
* le nouveau site internet LBF sera basé sur Wordpress (comme celui du district BXL-BW) avec des 
sous-sites pour les districts (travail fait par Emiel Vandewiele).
* La base de données pour la gestion des membres sera basée sur un outil performant dans lequel 
il sera possible de mettre tout un tas de données concernant les membres, mais cela sera de la 
responsabilité des cercles de les mettre à jour. Elle sera opérationnelle durant l’été 2025 et il 
faudra prévoir une formation pour les responsables de cercle (action AL/MD).
* Master Point : il y a un problème informatique depuis plusieurs semaines qui empêche de les 
mettre à jour (plusieurs tournois ne sont pas encodés). FH a demandé de l’aide à Romain 
Monticelli qui va regarder.

FH quitte la réunion à 21h45.

7. Désignation d’un administrateur LBF pour la FRBB  
BE se propose et il est désigné comme administrateur représentant la LBF (mandat d’un an).

8. Désignation d’un vérificateur aux comptes pour la FRBB  
GD se propose et il est désigné comme vérificateur aux comptes pour la FRBB.

9. Remboursement des frais de déplacement des administrateurs  
Les administrateurs sont des volontaires et à ce titre ont droits aux remboursements des frais liés 
à l’exécution de leurs tâches de volontaires. Or participer à une réunion de l’OA est une tâche 
réalisée dans l’intérêt de l’ASBL (car on y prend des décisions pour le bien de l’ASBL). De ce fait, il 
est normal que les frais de déplacement soient remboursés. Tous les administrateurs sont 
d’accord et le remboursement est mis en place à partir de cette réunion. 

10. Note d’information et convention volontaires  
MD a fait une proposition de simplification de la gestion des conventions volontaires (courriel du 
1ier avril) avec 2 propositions de documents. L’ensemble est approuvé. 



Il faut maintenant publier ces documents et faire signer les conventions (action MD).

11. Changement de siège social  
Le CRBC a décidé de vendre son local qui est aussi le siège social de la LBF. Cette vente aura lieu 
d’ici quelques mois. Et donc la LBF doit définir un nouveau siège social (décision à prendre par 
l’OA) : la décision est prise qu’il sera mis au domicile d’un des administrateurs. Mais si le nouveau 
domicile est dans une autre province cela implique un changement de tribunal de l’entreprise 
(pour la gestion des statuts) et il faut aussi prévenir la banque (avec risque de changement 
d’agence bancaire de référence). 
GD, en tant que trésorier, souhaite garder l’agence bancaire près de chez lui et donc il propose son 
domicile comme nouveau siège social. Et il continuera de gérer le dépôt des statuts.
 
12. Admission de 2 nouveaux cercles  
Le Rubenshol à Chaudfontaine est admis (district de Liège).
L’Empereur Bridge Club à Genappe est admis (district BXL-BW).

13. Date et lieu de notre prochaine AG  
Elle aura lieu le lundi 25 Août à 19h30 au CRBC.

14. Divers  
* Il y a une certaine ambiguïté sur le statut des joueurs affiliés VBL : peuvent-ils participer à des 
compétitions LBF sans être affiliés LBF, et surtout peuvent-ils recevoir le titre de champion s’ils 
gagnent? (action AL sur la clarification)
* Super Ligue : la commission Arbitrage et Tournois a reçu plusieurs propositions de la part de 
joueurs pour faire évoluer cette compétition. Ses membres doivent maintenant choisir une 
formule (ils vont peut-être envoyer un questionnaire aux cercles).

La réunion de l’OA s’est terminée à 22h30.


